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DRCI et Pôle Transfert & Innovation

Pôle Transfert & Innovation (OTT&PI): 
« Détecter, protéger et valoriser les innovations issues de l’AP-HP »

➢ Une équipe de 18 personnes combinant des compétences multiples (Sciences, PI, Droit, 

Développement éco,omique) 

➢ 650 portefeuilles de brevets

➢ 250 licences actives > une dizaine de nouvelles licences signées/an

➢ Plus de 70 entreprises créées sur la base d’actifs de propriété intellectuelle (PI)

issus de l’AP-HP > 4/5 jeunes entreprises /an

➢ 15 à 20 M€/an provenant de revenus de licences

➢ Organisation de la journée APinnov

“Notre mission est de sécuriser l’innovation issue de l’APHP et d’offrir les compétences

nécessaires à transformer cette innovation en opportunités. “









EchOpen (1/2)

◼ Historique du projet

 Mehdi Benchoufi (Medecin de santé publique-Hôtel Dieu)
 Communauté ouverte structurée autour de l’Association EchOpen
 Soutien historique de l’institution et de la DRCI depuis 2017:

 Mise à disposition de locaux 
 EIT Health (Coordination AP-HP/2,6M€) > essai clinique à promotion APHP

◼ Technologie

 Sonde d’échographie ultraportable et accessible (<500€)=>Echostéthoscope/ « grave/pas grave »
 permet de democratiser l’accès à l’echographie avec une utilisation medicale et paramédicale
 permettant une sécurité des soins pour les patients  accrue des soins soit dans les gestes soit 

dans un premier diagnostic de gravité 

◼ Modèle économique

 Vente du dispositif médical(marquage CE à venir) / Marge faible
 Création d’un écosystème applicatif afin de spécifier l’usage de la sonde : modèle « paiement à 

l’usage (pay per use) » /abonnement (Contrat cadre en cours de validation>accès EDS)
 Modèle mixte « medtech + paiement à l’usage »

◼ Modalités de prise de participation

 2020: validation du cadre « Statuts/Pacte d’actionnaires/Licence d’exploitation »
 Promesse unilatérale de vente à déclencher par l’AP-HP
 AP-HP a sécurisé 15% des parts initiales 
 Contrat de communication de savoir-faire>expertise médicale + spécifications technico-

fonctionnelles



Motivation et premiers élements de doctrine

◼ La prise de participation dans la société echOpen revêt plusieurs objectifs

 Mettre sur le marché un outil et des services innovants pour les médecins et patients 

 Eviter la récupération d’une innovation et d’une entreprise par une grande entreprise étrangère

 Consolider notre place de CHU leader tant sur le plan national qu’international et en particulier en tant 
qu’acteur de la création de valeur dans des jeunes entreprises innovantes françaises

 sources de financement pour les recherches futures contribuant à la conception et la commercialisation 
des innovations initiées par les personnels de l’AP-HP.

◼ Doctrine en cours de constitution:

 De plus en plus d’entreprises formulent une proposition d’entrée au capital 
 Les situations sont très différentes: start-up « issues » de l’AP-HP et des universités ; entreprises plus ou 

moins mâtures souhaitant établir un partenariat avec l’AP-HP, notamment dans le champ des services 
numériques 

 Modalités variables des prises de participation: contrepartie directe ou indirecte de la concession de 
droits de propriété intellectuelle ou d’apports ; investissement en numéraire, etc. 

 Nécessité d’identifier les situations pertinentes et de définir des critères adaptés 
 Possibilité de créer des liens avec d’autres investisseurs (BPI fonds patient autonome, etc.)
 Assurer la collégialité de la prise de décision via la constitution d’un comité d’investissement dans les 

prochains mois afin de réunir expertise médicale, technologique, commerciale et financière

 Proposition : mise en place d’un groupe de travail en lien notamment  avec des membres 
du directoire, dont les conclusions seront présentées devant les Instances


